
UN MONDE À GAGNER

Capitaine,  
Hamon capitaine...

L
e généra l  de 
Gaulle était un 
mil itaire. Un 

homme qui croyait 
aux Chefs. Et le ré-
gime qu’il a fondé 
– la Cinquième Ré-
publique  – n’a ja-
mais remis ce pos-
tulat en question. 

Tout tourne autour du Président – et le 
Parlement est réduit au rôle d’un crou-
pion. Il le remplit d’ailleurs de bonne 
grâce, comme l’ont montré ces dernières 
années où l’Assemblée nationale a re-
conduit un état d’urgence – croquemort 
des libertés démocratiques – avec la 
candeur d’un pioupiou honoré de mon-
ter au front pour la première fois. Le chef 
de l’opposition socialiste dans les an-
nées 1960 parlait de ce régime présiden-
tiel comme d’un «coup d’Etat perma-
nent». Arrivé au pouvoir, François Mit-
terand s’en accommoda pourtant, tant 
il seyait à son teint d’Ancien Régime, 
additionné d’une goutte d’eau de Vichy. 
Car le régime présidentiel est par sa na-
ture même une institution opposée aux 
mouvements de gauche. Plutôt que de 
répartir le pouvoir, il le concentre en un 
seul moment et sur une seule personne.

La campagne que nous venons de 
vivre en a illustré les limites – surtout à 
gauche. L’élection présidentielle aspire 
toutes les énergies démocratiques et 
vide le pays de sa vigueur politique. 
Quoi de plus ridicule que ces dizaines de 
milliers de personnes qui s’alignent der-

rière les mots d’ordre d’un chef en pré-
tendant être des «insoumis»? Car s’il 
apparaît comme le seul candidat de 
gauche capable d’être au second tour, 
Jean-Luc Mélenchon n’en a pas moins 
sacrifié à l’exercice machiste, autori-
taire et prétentieux de l  incarnation» de 
l’avenir sur sa seule personne.

Deux candidats seulement ont réus-
si à dépasser cette personnalisation de 
la campagne et à mettre en avant un 
projet politique qui dépasse leur seul 
nom: Benoît Hamon et Philippe Pou-
tou. C’est pour cela qu’il n’ont aucun 
chance d’être élus, étant si étrangers 
aux institutions antidémocratiques de 
la cinquième république.

Hamon, surtout, aura fait entendre 
une voix différente, apte à reconnaître la 
pluralité et la différence, ne s’alignant 
pas sur tous les régimes autoritaires de la 
planète, ne sacriiant pas complètement 
au dogme pseudo-universaliste de la 
«laïcité» à la française, reconnaissant la 
multitude des oppressions économiques, 
culturelles, sexistes, raciales qui grèvent 
aujourd’hui le modèle français. C’est 
pour lui que je voterai dimanche, afin 
que la gauche démocratique, écologiste 
et cosmopolite qu’il incarne ne dispa-
raisse pas. (Et il est évident qu’un score 
trop mauvais de sa part renforcerait 
considérablement l’aile droite du PS au-
jourd’hui décimée). C’est cette gauche 
qu’il faut commencer à organiser en 
France pour surmonter les cinq années 
qui viennent.
*Chercheur et militant. 

LE COURRIER  

JEUDI 20 AVRIL 20172 REGARDS

REGARD DIRECT

Goethe et la 

France
Dernière occasion, cette in de se-

maine, pour découvrir l’exposition 

«Goethe et la France» à la Fonda-

tion Bodmer, à Cologny (GE). Le 

romancier, poète, dramaturge, 

théoricien et homme d’Etat alle-

mand, qui a vécu entre 1749 et 

1832, n’était autre que l’auteur de 

chevet de Martin Bodmer (1899-

1971): le bibliophile a rassemblé 

le plus important fonds d’archives 

Goethe en dehors de l’Allemagne. 

Par de nombreux ouvrages, ma-

nuscrits autographes ou docu-

ments visuels – à l’image de 

ce  paysage dessiné signé 

Goethe –, l’exposition raconte 

l’homme de lettres et son rapport 

à la Révolution française, la que-

relle sur l’architecture ou le Goethe 

rousseauiste des Souffrances du 

jeune Werther. A l’occasion du i-

nissage, dimanche, le directeur 

des lieux Jacques Berchtold pro-

posera une visite guidée (14h30), 

suivie par un concert (16h) donné 

par la Haute Ecole de musique de 

Genève –Mendelssohn, Schu-

mann, Schubert, Berlioz, Wolf, 

Verdi ou Wagner sont au pro-

gramme. Entièrement gratuit, le 

programme se conclura par un 

apéritif. CO/FOND. MARTIN BODMER

Fondation Bodmer, 19-21 rte Martin 
Bodmer, Cologny (GE), jusqu’au 23 avril, 

ve-di 14h-18h, fondationbodmer.ch

EST-CE BIEN RAISONNABLE?

Monsanto jugé coupable d’écocide

L
es dizaines de témoins qui avaient déilé à 
la barre du Tribunal Monsanto les 15 et 16 
octobre dernier attendaient avec impa-

tience l’avis consultatif rendu le 18 avril à La 
Haye. «Nous attendions cet avis en décembre 
déjà, mais le dossier était si épais qu’il a fallu 
beaucoup plus de temps», a expliqué l’un des 
initiateurs de ce tribunal, le Bâlois René Lehn-
herr. C’est donc hier que les cinq juges de renom-
mée internationale, emmenés par Françoise 
Tulkens, juge à la Cour européenne des droits 
de l’homme pendant quatorze ans, ont rendu leur avis 
consultatif, après avoir examiné si Monsanto respecte le 
droit à l’alimentation, à la santé, à la liberté de la recherche 
scientiique, reconnus par le droit international. «Nous, 
nous avons vu, entendu, constaté et délibéré. Et sans doute 
des nouvelles questions, comme celles qui concernent 
l’écocide, pourront être prises en compte par le droit inter-
national», avait déclaré la présidente du tribunal. 

Le résultat est accablant pour la compagnie agro-
chimique américaine – en plein mariage avec le géant alle-
mand Bayer –, tant l’ensemble des droits considérés sont 
estimés, par le tribunal, être bafoués par Monsanto et ses 
produits, qui causent des dommages parfois irréversibles 
aux sols, à l’eau, et de manière générale à l’environnement. 
C’est par exemple le cas des semences génétiquement modi-
iées, qui mettent à mal la biodiversité, tout en contaminant 
les champs d’agriculteurs sommés de payer des royalties. Le 
tribunal rappelle que cette multinationale a produit et dif-
fusé de nombreuses substances dangereuses, qui bafouent 
le droit à la santé. Avec une pratique systématique de ma-
nipulation des études scientiiques, notamment quant aux 
risques de cancer induits par le glyphosate et l’innocuité des 
OGM sur la santé humaine – ce qu’ont confirmé les 
«Monsanto papers» rendus publics en mars 2017. 

Quant à la liberté scientiique, le tribunal conclut que 
«le comportement de Monsanto affecte négativement la 
liberté indispensable à la recherche scientifique». En 
cause les intimidations, les tentatives de discréditer les 
travaux de scientiiques, les pressions sur les gouverne-
ments. La compagnie américaine est-elle enin reconnue 

complice de crimes de guerre pour avoir fourni 
à l’armée américaine le défoliant agent orange 
pendant la guerre du Vietnam? Le tribunal es-
time que «si le crime d’écocide existait en droit 
international, alors les activités de Monsanto 
pourraient relever de cette infraction». L’un des 
enjeux du Tribunal Monsanto est précisément 
de faire évoluer le droit international sur l’éco-
cide (destruction de l’environnement), en réfor-
mant la Cour pénale internationale (CPI) pour 
qu’elle soit compétente pour juger ce «crime 

contre l’humanité», ce qui n’est pas le cas actuellement.
Dans son avis consultatif, le Tribunal Monsanto ex-

prime, par ailleurs, son inquiétude face à des Etats de plus 
en plus à la peine pour faire respecter les droits humains 
et de l’environnement face à la batterie de règles imposées 
par l’OMC ou les accords de libre-échange qui défendent 
les intérêts des multinationales et des investisseurs. Et 
conclut par un appel pour que les multinationales soient 
considérées comme sujets de droits, et, dès lors, puissent 
être poursuivies en cas d’atteinte aux droits fondamen-
taux.

L’avis rendu est adressé à Monsanto, qui a systémati-
quement refusé toutes les invitations à faire entendre sa 
voix lors de ce tribunal citoyen – destiné à faire évoluer 
le droit, comme l’a fait, en son temps, le Tribunal perma-
nent des peuples –, préférant se lancer dans une cam-
pagne systématique de dénigrement, comme elle le fait 
avec toute personne, scientiique, institution, qui met en 
cause ses intérêts. Le document est également adressé 
aux instances des Nations Unies, avec l’espoir, que sur la 
base de cet avis, d’autres juridictions pourront être sai-
sies à leur tour. Le Tribunal Monsanto met également 
une argumentation juridique à la disposition des vic-
times qui voudront saisir la justice de leur pays. En oc-
tobre, plusieurs témoignages avaient démontré de ma-
nière éloquente à quel point, lorsqu’elles sont isolées, les 
victimes n’ont aucune chance face à la force de frappe de 
la multinationale américaine. 

*Journaliste, SWISSAID  
(l’opinion exprimée ne relète pas nécessairement celle de SWISSAID).
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